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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée
générale ordinaire annuelle et extraordinaire, le 24 juin 2016, à 10 heures, au siège social, situé
13 rue de Londres – 75009 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après :

ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire :

- Rapports du Conseil d'administration,

- Rapports des Commissaires aux comptes,

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (1ère résolution),

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (2ème résolution),

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015
(3ème résolution),

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce
(4ème résolution),

- Ratification de la nomination à titre provisoire de Madame Sophie Baratte en qualité
d’administrateur (5ème résolution),

- Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur John Brooks en qualité
d’administrateur, (6ème résolution)

- Ratification du transfert de siège social (7ème résolution),

- Fixation des jetons de présence (8ème résolution),

- Autorisation au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les propres actions de la
Société (9ème résolution),

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire :

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital social
par annulation des actions auto-détenues (10ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
et/ou à une émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance,
avec maintien du droit préférentiel de souscription (11ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
et/ou à une émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance,
avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public (12ème

résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital,
dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à une émission de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de
souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint
d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier
(placement privé) (13ème résolution),
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 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
et/ou à une émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance,
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de
personnes (14ème résolution),

 Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et/ou des
valeurs mobilières emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature
(15ème résolution),

 Autorisation à conférer conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° alinéa 2 et
R. 225-119 du Code de commerce au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix
d’émission des valeurs mobilières qui seraient émises avec suppression du droit
préférentiel de souscription dans le cadre de la délégation de compétence, objet des 12ème et
13ème résolutions (16ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription
(17ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par incorporation de
primes, réserves, bénéfices ou autres (18ème résolution),

 Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des
actions et des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en cas d’offre publique
d’échange initiée par la Société (19ème résolution),

 Fixation du montant global des délégations conférées (20ème résolution),

 Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription
et/ou d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (21ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons de
souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de
souscription au profit d’une catégorie de personnes (22ème résolution),

 Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution d’actions
gratuites, existantes ou à émettre (les « Actions Gratuites ») avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes
(23ème résolution),

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de
souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (les « BSAAR ») au bénéfice de
salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires (24ème résolution),

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital
par émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un
plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit
de ces derniers (25ème résolution),

 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (26ème résolution).
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire

PREMIERE RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2015

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux
comptes,

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le
31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports,

Prend acte qu’aucune dépense relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été
enregistrée dans les comptes de l’exercice,

En conséquence, donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, quitus de leur gestion au
Conseil d’administration et au Directeur Général.

DEUXIEME RESOLUTION

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2015

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux
comptes,

Approuve la proposition du Conseil d’administration et après avoir constaté que les comptes font
apparaître une perte de 2.705.693 euros décide de l’affecter de la manière suivante :

• Perte de l'exercice.................................................................................... (2.705.693) euros

En totalité au compte « Report à nouveau »,

Constate qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée depuis la constitution de la Société.

TROISIEME RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2015

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux
comptes,

Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés le
31 décembre 2015, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces
rapports et qui font ressortir une perte de 14.464.246 euros.
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QUATRIEME RESOLUTION

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,

Approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont décrites.

CINQUIEME RESOLUTION

RATIFICATION DE LA NOMINATION A TITRE PROVISOIRE DE MADAME SOPHIE BARATTE EN QUALITE

D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris acte que le Conseil d’administration a, lors de sa séance du 3 décembre 2015,
nommé à titre provisoire, Madame Sophie Baratte en qualité d’administrateur en remplacement
d’Omnes Capital, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier,

Ratifie, conformément aux dispositions de l’article L. 225-24 du Code de commerce, la nomination
de Madame Sophie Baratte en qualité d’administrateur dans les conditions susmentionnées.

SIXIEME RESOLUTION

RATIFICATION DE LA NOMINATION A TITRE PROVISOIRE DE MONSIEUR JOHN BROOKS EN QUALITE

D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Après avoir pris acte que le Conseil d’administration a, lors de sa séance du 26 avril 2016, nommé
à titre provisoire, Monsieur John Brooks en qualité d’administrateur en remplacement de
Monsieur Eric Beard, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier,

Ratifie, conformément aux dispositions de l’article L. 225-24 du Code de commerce, la nomination
de Monsieur John Brooks en qualité d’administrateur dans les conditions susmentionnées.

SEPTIEME RESOLUTION

RATIFICATION DU TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Ratifie expressément la décision prise par le Conseil d’administration lors de sa séance du
3 décembre 2015, de transférer le siège social à l’adresse suivante : 13 rue de Londres,
75009 Paris.
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HUITIEME RESOLUTION

FIXATION DES JETONS DE PRESENCE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Décide de fixer à 110.000 euros l’enveloppe des jetons de présence alloués aux administrateurs au
titre de l’exercice 2016 ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et ce jusqu’à nouvelle décision de
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires.

NEUVIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’OPERER SUR LES PROPRES ACTIONS DE LA SOCIETE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce,

Délègue sa compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder (ou faire procéder) à l’acquisition d’un nombre d’actions de la
Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social à la date de
rachat par la Société, étant précisé que pour le calcul de la limite de 10 %, il sera tenu compte du
nombre d’actions revendues pendant la durée de la délégation, les acquisitions réalisées par la
Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de 10 % de
son capital social ;

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous les moyens et notamment en
bourse ou de gré à gré, par blocs d’actions ou par l’utilisation d’instruments financiers dérivés ou
optionnels et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, et que les actions
éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous moyens en conformité avec
les dispositions légales en vigueur ;

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions (hors frais et commissions) ne devra pas
être supérieur à 20 euros, sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de
nouvelles opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions,
de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la
limite d’un montant maximal total susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la
présente autorisation égal à 10.000.000 euros ;

Décide que l’autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société pourra être utilisée en vue
de :

- assurer l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire
de services d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de
liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF ; et/ou ;

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et
dirigeants de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; et/ou ;
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- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières
donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou
de tout autre manière, dans le respect de la règlementation en vigueur ; et/ou ;

- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d'apport, ou de croissance externe, dans
le respect de la règlementation en vigueur ; et/ou ;

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la neuvième
résolution ci-après et, alors, dans les termes qui y sont indiqués ; et/ou ;

- plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute
pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que,
dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission
ou d'apport ne peut excéder 5% de son capital ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation, en tout ou partie, au Directeur Général, dans les limites
et sous les conditions précisées ci-dessus, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la
présente autorisation et en fixer les modalités, pour réaliser le programme de rachat, et
notamment ajuster le prix d’achat susvisé en cas d’opérations modifiant les capitaux propres, le
capital social ou la valeur nominale des actions, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles
sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou des
bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attributions gratuites d’actions,
en conformité avec les dispositions légales, règlementaires ou contractuelles, passer tous ordres
en bourse, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités et généralement faire
le nécessaire ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ;

Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet, à hauteur de la partie non utilisée, toute autorisation
antérieure donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.

Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire

DIXIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION DE CAPITAL SOCIAL

PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce,
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Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’annuler, en une ou plusieurs fois, les
actions de la Société qu’elle détient par suite de la mise en œuvre des plans de rachats décidés par
la Société conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, dans la limite de 10 % du
nombre total d’actions composant le capital social (le cas échéant, tel qu’ajusté pour tenir compte
des opérations effectuées sur le capital postérieurement à la date de la présente assemblée) par
période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social en imputant la
différence entre la valeur d’achat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et
réserves disponibles, y compris, à concurrence de 10 % du capital annulé, sur la réserve légale ;

En conséquence, donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
au Directeur Général, à l'effet de mettre en œuvre la présente délégation, et notamment de
constater la réalisation de la ou des réductions de capital, de modifier les statuts et d’accomplir
toutes formalités qu’il appartiendra ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ;

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

ONZIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR

EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU A UNE

EMISSION DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, AVEC MAINTIEN

DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132 à L. 225-134 et L. 228-91 et
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les
conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital social par l’émission, en France ou à
l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à
plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration, d’actions ordinaires de la Société ou de
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des
actions de la Société, ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance,
émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de
commerce, étant précisé que la souscription des autres valeurs mobilières pourra être opérée en
numéraire, notamment en espèces ou par compensation de créances ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la
présente délégation,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus
de la moitié du capital ;
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Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à
5.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant
précisé que :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du
plafond global prévu à la vingtième résolution ci-après ;

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour
préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables,
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des titres de
capital,

Décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de
la présente délégation, étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la dix-neuvième résolution ci-après ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront
souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par
eux ;

- décide que le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de
commerce, attribuer les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires qui
auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre
préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la
limite de leurs demandes ;

- décide, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce que, si les souscriptions à
titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de
l’augmentation de capital, le Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés
prévues par la loi, dans l’ordre qu’il déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou
à l’étranger ;

Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente
délégation, et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et
conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales
ou réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs
mobilières donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des
droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par
remise d’actifs de la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société ;
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- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et
procéder à la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations
sur le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites
permises par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

DOUZIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR

EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU A UNE

EMISSION DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, AVEC

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE AU PUBLIC

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92
et suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission,
par voie d’offre au public, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte
fixées par référence à plusieurs monnaies, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès par
tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société, ou de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les
articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, dont la souscription pourra être opérée en
numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles, lesdites actions
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la
présente délégation,

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres,
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment
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la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang
de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ;

Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à
5.000.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la
vingtième résolution de la présente Assemblée ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-
dessus sera augmenté du montant des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de
valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de
commerce ;

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 50.000.000 d’euros ou la contre-valeur en euros
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la dix-neuvième résolution ci-après ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles
d’être émis en application de la présente délégation, étant toutefois précisé que le Conseil
d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de la
présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice dans
la limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription ne
pourra donner lieu à la création de droits négociables ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les
trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée,

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son
choix, et

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non
souscrits,

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en
vertu de cette délégation sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités
suivantes : la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions qui sera
émise ou créée par souscription, conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres,
devra être au moins égale à un montant déterminé conformément à la réglementation applicable
au jour de l’émission (à ce jour la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%,
conformément à l’article R. 225-119 du Code de commerce) sous réserve de l’exception visée à la
seizième résolution ;
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente
délégation, et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et
conditions de souscription et de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les
limites légales ou réglementaires en vigueur ;

- décider, le cas échéant et indépendamment de l’option de sur-allocation objet de la dix-
septième résolution, d’augmenter le nombre initial d’actions offertes d’un montant maximal
supplémentaire de 15% du nombre d’actions initialement fixé dans le cadre d’une
augmentation de capital réalisée sur la base de la présente résolution, aux fins de répondre
aux demandes excédentaires exprimées dans le cadre de l’offre au public, au titre d’une
« Clause d’Extension » conforme aux pratiques de marché ;

- fixer la forme et les caractéristiques, notamment les modalités d’exercice, des droits attachés
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités
d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la
Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et
procéder à la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par la ou les
augmentations de capital sur le montant de la ou des primes d’émission qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations
sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la
Société ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le
même objet.
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TREIZIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL, DANS

LA LIMITE DE 20% DU CAPITAL SOCIAL PAR AN, PAR EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES

DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU A UNE EMISSION DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A

L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE

D’OFFRE A DES INVESTISSEURS QUALIFIES OU A UN CERCLE RESTREINT D’INVESTISSEURS AU SENS DU

PARAGRAPHE II DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER (PLACEMENT PRIVE)

L’Assemblée générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225- 135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants
du Code de commerce et L. 411-2 II du Code monétaire et financier,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, par voie
d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier (c’est-à-dire une offre (i) aux
personnes fournissant le service d’investissement de gestion de portefeuille pour compte de tiers
ou (ii) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces
investisseurs agissent pour compte propre), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités
de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, d’actions et de valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société, ou donnant droit à l’attribution
de titres de créance, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 228-91 et suivants
du Code de commerce, dont la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par
compensation avec des créances liquides et exigibles ;

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres,
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment
la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang
de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ;

Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à
5.000.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la
vingtième résolution de la présente Assemblée, et qu’en tout état de cause, les émissions de titres
de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre visée à l’article L. 411-2 II du
Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites prévues par la réglementation
applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée générale,
l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire
et financier est limitée à 20% du capital de la Société par période d’un an) étant précisé que cette
limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la présente
délégation ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres
émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès
à terme au capital conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 50.000.000 d’euros ou la contre-valeur en euros
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la dix-neuvième résolution ci-après ;
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- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles
d’être émis en application de la présente délégation ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en
vertu de cette délégation sera déterminé par le Conseil d’administration et devra être au moins
égal à un montant déterminé conformément à la réglementation applicable au jour de l’émission
(à ce jour la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa
fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%, conformément à l’article R. 225-
119 du Code de commerce) sous réserve de l’exception visée à la seizième résolution, étant
précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-dessus ;

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra
limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, dans les limites et
sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation,
et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de
souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou
réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et
procéder à la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur
le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ;



Page 18

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le
même objet.

QUATORZIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR

EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU A UNE

EMISSION DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, AVEC

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport Commissaires aux
comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants
du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois,
en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à des
augmentations de capital social par émissions d’actions (à l’exclusion des actions de préférence)
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société régies par les articles L. 228-91
et suivants du Code de commerce, ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres
de créance, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code
de commerce, étant précisé que les souscriptions des actions ou des autres valeurs mobilières
pourront être opérées soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides
et exigibles sur la société et devront être intégralement libérées à la souscription ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5.000.000 euros,
étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global prévu à la vingtième
résolution de la présente Assemblée ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus
sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières et
autres droits donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de
commerce ;

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 50.000.000 d’euros ou la contre-valeur en euros
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la dix-neuvième résolution ci-après ;

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être
émis en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de
la présente résolution :

- à des personnes physiques ou morales ou OPCVM, français ou étrangers (i) investissant de
manière habituelle (a) dans le secteur pharmaceutique ou (b) dans des valeurs de croissance
cotées sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation (type Alternext)
considérées comme des « PME communautaires » au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n°
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651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014, (ii) pour un montant de
souscription unitaire supérieur à 50.000 euros (prime d’émission comprise) pour les
personnes morales et les OPCVM, et supérieur à 10.000 euros (prime d’émission comprise)
pour les personnes physiques ; et/ou

- à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger,
ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) ou commerciaux avec la Société (ou une filiale)
et/ou aux sociétés qu’ils contrôlent, qui les contrôlent ou qui sont contrôlés par la ou les
mêmes personnes, directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de
commerce ; et/ou

- à tout établissement de crédit ou prestataire de services d’investissement disposant d'un
agrément pour fournir le service d'investissement mentionné au 6° de l'article L. 321-1 du
Code monétaire et financier ;

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la
présente résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en
vertu de la présente délégation, sera fixé par le Conseil d’administration en fonction d’une
méthode multicritères sans que le prix de souscription des actions ne puisse être inférieur à 80%
de la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour
de la fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission,
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour chaque
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à
80% de la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le
jour de la fixation du prix d’émission ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront
souscrire aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites
mentionnées ci-dessus ;

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation,
et arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-
dessus), les dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de délivrance et de
jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et
procéder à la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation de capital ;
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- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur
le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter
du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

QUINZIEME RESOLUTION

DELEGATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET/OU DES VALEURS

MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN REMUNERATION D’APPORTS EN NATURE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, et notamment de l’article
L. 225-147, du Code de commerce et des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration les pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions fixées par la loi et les statuts, pour procéder à une ou plusieurs augmentations de
capital par l’émission en France et/ou à l’étranger, immédiatement et/ou à terme (i) d’actions
ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1er, L. 228-93 alinéa
3 et L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, en vue de rémunérer des apports en nature
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas
applicables ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres
émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au
capital conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de
souscription aux titres émis en vertu de la présente délégation ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la
présente délégation ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la
présente délégation ne pourra être ni supérieur à 1.000.000 euros, ni, en tout état de cause,
excéder 10% du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération), montant auquel
s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément aux dispositions légales ou règlementaires ou contractuelles, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution
s’imputera sur le montant du plafond nominal global mentionné à la vingtième résolution de la
présente assemblée ;
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Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la
présente délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce
montant en cas d’émission en une autre devise) ;

Décide que le montant nominal de toute émission de titres de créances décidées par la présente
résolution s’imputera sur le montant du plafond nominal global mentionné à la vingtième
résolution de la présente assemblée ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les
actions et/ou valeurs mobilières à émettre,

- arrêter la liste des titres apportés, statuer sur l’évaluation des apports,

- fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les
apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des
avantages particuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports
ou la rémunération des avantages particuliers,

- déterminer les caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les
apports ; déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte
l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société et fixer toutes
autres modalités permettant d’assurer et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée,
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital ou des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou
d’attribution gratuite d’actions ;

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter
la réserve légale ;

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital,
modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement
faire tout le nécessaire ;

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

SEIZIEME RESOLUTION

AUTORISATION A CONFERER CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 225-136 1° ALINEA 2 ET

R. 225-119 DU CODE DE COMMERCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE FIXER LE PRIX D’EMISSION

DES VALEURS MOBILIERES QUI SERAIENT EMISES AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE, OBJET DES DOUZIEME ET TREIZIEME RESOLUTIONS

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément à l’article L. 225-136 1° alinéa 2 du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration à fixer le prix d’émission des valeurs mobilières émises aux
termes des délégations objets des douzième et treizième résolutions et dans la limite de 10% du
capital par an apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration, tel qu’il serait ajusté en
fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, au prix qu’il
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déterminera en fonction d’une méthode multicritères sans que le prix de souscription des actions
ne puisse être inférieur à 85% de la moyenne pondérée des cours des cinq (5) dernières séances
de bourse précédant le jour de fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des valeurs
mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société
lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement
par elle pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne
puisse être inférieur à 85% de la moyenne pondérée des cours des cinq (5) dernières séances de
bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission ;

Décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la
présente résolution dans les termes prévus par la résolution au titre de laquelle l’émission est
décidée ;

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE DE TITRES A EMETTRE EN

CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital
social de la société avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu
pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour
de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15%
de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale), notamment en vue
d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ;

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution
s’imputera sur le montant du plafond nominal global mentionné à la vingtième résolution de la
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

DIX-HUITIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR INCORPORATION DE

PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport du rapport du Conseil d’administration,

Conformément à l’article L. 225-130 du Code de commerce,
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital
social en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et
statutairement possible, sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la
valeur nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 3.000.000 euros,
étant précisé que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles
d’être réalisées en vertu de la présente délégation viendra s’imputer automatiquement sur ce
plafond nominal global ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté
des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits
donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général dans les conditions prévues par la
loi, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- déterminer les dates et modalités des émissions ;

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions
nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le
capital social sera augmenté ;

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ;

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne
seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues
par la loi et la réglementation, et (ii) de procéder à tous ajustements destinés à prendre en
compte l’incidence d’opérations sur le capital social et les capitaux propres de la Société, et
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits
des titulaires de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ou des
bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite
d’actions ;

- constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la
modification corrélative des statuts ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le
même objet.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET

DES VALEURS MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE

INITIEE PAR LA SOCIETE

L’Assemblée Générale,
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Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 225-148 et L. 228-91 et
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois,
à des augmentations de capital par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en rémunération de titres
apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les
règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés
réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de commerce ;

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de
souscription aux titres émis en vertu de la présente délégation ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la
présente délégation ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la
présente délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le
cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou règlementaires ou contractuelles, les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution
s’imputera sur le montant du plafond nominal global mentionné à la vingtième résolution de la
présente assemblée ;

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 50.000.000 d’euros ou la contre-valeur en euros
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que :

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme
en vertu de la présente délégation viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond nominal
global ;

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;
et

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou
sans prime,

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la
soulte en numéraire à verser,

- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique
d’échange, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre
publique d’échange ou d’achat à titre subsidiaire,
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- constater le nombre de titres apportés à l’échange,

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les
modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute
autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital,

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous
les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur
valeur nominale,

- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un
délai maximum de trois mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve
légale,

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le
nécessaire,

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée et prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

VINGTIEME RESOLUTION

FIXATION DU MONTANT GLOBAL DES DELEGATIONS CONFEREES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Décide que :

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des onzième à quinzième et dix-
huitième à dix- neuvième résolutions ci-dessus est fixé à 5.000.000 euros, étant précisé que
s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver,
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des
délégations conférées aux termes des onzième à quinzième et dix-huitième à dix-neuvième
résolutions ci-dessus est fixé à 50.000.000 d’euros.

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU

D’ACHAT D’ACTIONS (LES « OPTIONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,
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Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-177 et suivants et L. 225-129 et suivants du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, pendant les périodes
autorisées par la loi, au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux (ou de certains
d’entre eux) de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions
définies au I de l’article L. 225-180 du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), des options
donnant droit à la souscription d’actions nouvelles à émettre par la Société à titre d’augmentation
de son capital ou à l’achat d’actions existantes de la Société provenant des rachats effectués dans
les conditions prévues par la loi (les « Options »), dans les conditions suivantes :

- l’autorisation porte sur un nombre maximum de 1.000.000 Options donnant droit chacune à la
souscription et/ou l’achat d’une action, étant précisé que (i) le montant nominal maximum des
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de
la présente délégation sera de 1.000.000 euros ; étant précisé que ce montant nominal
maximal ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de
valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code
de commerce ; (ii) le nombre maximum des Options pouvant être émis par le Conseil
d’administration sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par
mise en œuvre des autorisations et délégations objet des 22ème, 23ème et 24ème résolutions ci-
après ; le plafond de la présente autorisation sera ainsi réduit à due proportion des Bons, des
Actions Gratuites et des BSAAR émis de sorte que le nombre cumulé d’Options, de Bons,
d’Actions Gratuites et de BSAAR émis permette de souscrire au maximum à 1.000.000 actions
sans excéder 10 % du capital sur une base pleinement diluée et (iii) le nombre total d’actions
pouvant être souscrites sur exercice des Options attribuées et non encore levées ne pourra
jamais être supérieur au tiers du capital social ;

- le prix de souscription ou d’achat des actions issues des Options sera déterminé par le Conseil
d’administration au jour où les Options seront consenties ainsi qu’il suit :

o s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à
80 % de la moyenne des cours cotés aux vingt (20) séances de bourse précédant le jour
où l’Option est consentie ;

o s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 80 %
de la moyenne des cours cotés aux vingt (20) séances de bourse précédant le jour où
l’Option est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au
titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce ;

- le délai pendant lequel les Options pourront être exercées sera de 10 ans à compter de leur
date d’attribution par le Conseil d’administration, étant toutefois précisé que ce délai pourra
être réduit par le Conseil d’administration pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné
dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays ;

- il ne pourra être consenti d’Options aux salariés ou dirigeants sociaux détenant, au jour de la
décision du Conseil d’administration, une part du capital supérieure à 10 % et ce
conformément à la loi ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
autorisation, avec faculté de subdélégation, au Directeur Général, et notamment :

- arrêter la liste des Bénéficiaires et le nombre d’Options attribuées à chacun,

- fixer les modalités et conditions des Options et arrêter le règlement du plan comprenant
notamment toutes conditions de performance et/ou de maintien dans la Société ou l’une de
ses filiales, (ii) le(s) calendrier(s) d’exercice, étant entendu que le Conseil d’administration
pourra anticiper les dates ou périodes d’exercice des Options, maintenir le caractère exerçable
des options ou modifier les dates ou périodes d’incessibilité et/ou de non convertibilité au
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porteur des actions obtenues par l’exercice des Options, (iii) les clauses éventuelles
d’interdiction de revente de tout ou partie des titres,

- décider des conditions et des modalités dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront
être ajustés pour tenir compte des opérations financières visées à l’article L. 225-181 du Code
de commerce,

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des Options ou la cession
ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des Options pendant certaines
périodes ou à compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie
des actions,

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions
qui seront effectivement souscrites par l’exercice des Options de souscription, modifier les
statuts en conséquence, remplir les formalités consécutives,

- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder à toutes imputations des frais des
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation,

- d'une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour
la cotation des actions nouvelles ainsi émises ;

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le
même objet ;

Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit des Bénéficiaires des Options,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui
seront émises au fur et à mesure des levées d’Options ;

Prend acte que l’augmentation du capital résultant des levées d’Options sera définitivement
réalisée du seul fait de la déclaration de levée d’Option, accompagnée du bulletin de souscription
et des versements de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation
avec des créances sur la Société.

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE ET D’ATTRIBUER DES BONS DE

SOUSCRIPTION D’ACTIONS ORDINAIRES (LES « BONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE

SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et suivants
du Code de commerce,

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, des bons de souscription d’actions
ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une
catégorie de personnes ;
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Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation sera (i) de 1.000.000 euros
et (ii) le nombre maximum de Bons pouvant être émis au titre de la présente délégation par le
Conseil d’administration sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis
par mise en œuvre des délégations objet des 21ème, 23ème et 24ème résolutions ; le plafond de la
présente délégation sera ainsi réduit à due proportion du nombre d’Options, d’Actions Gratuites et
de BSAAR émis en vertu des autorisations et délégations consenties à la résolution précédente et
aux résolutions suivantes, de sorte que le nombre cumulé de Bons, d’Options, d’Actions Gratuites
et de BSAAR émis permette de souscrire au maximum à 1.000.000 actions sans excéder 10 % du
capital sur une base pleinement diluée ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus
sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières
donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Décide que chaque Bon donnera le droit de souscrire à une (1) action ordinaire nouvelle au prix
déterminé par le Conseil d’administration lors de leur émission conformément aux dispositions
relatives à la détermination du prix d’exercice des Options telles que définies à la vingtième
résolution ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit :

(i) des personnes physiques ou morales, partenaires stratégiques de la Société, industriels
ou commerciaux du secteur pharmaceutique, personnes liées par un contrat de
services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ;

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes
morales ;

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales.

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- émettre les Bons,

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons,

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons pouvant être souscrits par chacun,

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun,

- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons,

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons,

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en
résultant et modifier les statuts en conséquence,

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à
l’émission ci-avant.

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter
du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet ;
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VINGT-TROISIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION D’ACTIONS

GRATUITES, EXISTANTES OU A EMETTRE (LES « ACTIONS GRATUITES ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la
loi, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuite d’actions existantes ou à
émettre de la Société (les « Actions Gratuites ») ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera (i) de 1.000.000
euros et (ii) le nombre maximal d’Actions Gratuites qui pourront être gratuitement attribuées en
vertu de la présente autorisation sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres
émis par mise en œuvre des délégations et autorisations objet des 21ème, 22ème et 24ème résolutions
et, en tout état de cause, ne pourra être supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le
capital social au jour où le Conseil décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; le
plafond de la présente autorisation sera ainsi réduit à due proportion du nombre d’Options, de
Bons et de BSAAR émis en vertu des résolutions précédentes et de la résolution suivante, de sorte
que le nombre cumulé d’Options, de Bons, d’Actions Gratuites et de BSAAR émis permette de
souscrire au maximum à 1.000.000 actions ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-
dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs
mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de
commerce ;

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories
d’entre eux de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou
entités susvisées, déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en
outre, les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil
d’administration ;

Précise qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un
marché réglementé, le Conseil devra pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux
mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L.225-197-1, II du Code de
commerce, se conformer aux dispositions de l’article L.225-197-6 du Code de commerce ;

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive :

- soit au terme d’une période d’acquisition minimale d’un an, étant entendu que les
bénéficiaires devront alors conserver les actions pendant une durée minimale d’un an à
compter de leur attribution définitive ;

- soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition
minimale de deux ans, et dans ce cas, sans période de conservation minimale ;

- étant entendu que le Conseil d’administration aura la faculté de choisir entre ces deux
possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un ou
l’autre cas allonger la période d’acquisition, ainsi que, dans le premier cas, allonger la
période de conservation, et dans le second cas, fixer une période de conservation ;
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Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées
avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au
classement dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la
sécurité sociale, au jour de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement
cessibles par le bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée ;

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au
fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par
incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites
actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à
leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente
résolution, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier
son choix avant l’attribution définitive ;

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ;

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’Actions Gratuites attribuées à
chacun d’eux, fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions et le
cas échéant, les critères de performance ;

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ;

- de déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de
conservation des actions dans les limites fixées par la loi et ci-dessus par l’assemblée
générale ;

- d’inscrire les Actions Gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire,
mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ;

- de doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au
montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie
d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves
dont la Société a la libre disposition ;

- de procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la
valeur nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et d’augmenter en
conséquence le capital social du montant nominal des Actions Gratuites attribuées ;

- en cas d’augmentation de capital, de modifier les statuts corrélativement et procéder aux
formalités consécutives ;

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier du
Code de commerce, pendant la période d’acquisition, de mettre en œuvre, s’il le juge
opportun, toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires d’actions
selon les modalités et conditions prévues par ledit article ;

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le
même objet.
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VINGT-QUATRIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE DES BONS DE

SOUSCRIPTION ET/OU D’ACQUISITION D’ACTIONS REMBOURSABLES (BSAAR) AU BENEFICE DE SALARIES ET

MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIETE ET DE SES FILIALES, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code
de commerce,

Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider
l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, de bons
de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (« BSAAR ») ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation sera (i) de 1.000.000 euros
et (ii) que le nombre maximal de BSAAR pouvant être émis en vertu de la présente délégation par
le Conseil sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par mise en
œuvre des autorisations et délégations objet des 21ème, 22ème et 23ème résolutions ; le plafond de la
présente délégation sera ainsi réduit à due proportion du nombre d’Options, de Bons et d’Actions
Gratuites émis en vertu des résolutions précédentes, de sorte que le nombre cumulé des Options,
des Bons, des Actions Gratuites et des BSAAR émis permette de souscrire au maximum à
1.000.000 actions sans pouvoir excéder 10 % du capital sur une base pleinement diluée ; étant
précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de
préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital
conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSAAR faisant
l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à des salariés et
mandataires sociaux de la Société et de ses filiales françaises et étrangères ou à des consultants de
la Société pouvant justifier d’une relation contractuelle avec la Société à la date d’utilisation de
cette délégation de compétence par le Conseil d’administration ; le Conseil d’administration
arrêtera la liste des personnes autorisées à souscrire des BSAAR, ainsi que le nombre maximum de
BSAAR pouvant être souscrit par chacune d’elles ;

Décide que le Conseil d’administration :

 fixera l’ensemble des caractéristiques des BSAAR, notamment leur prix de souscription qui
sera déterminé, avis pris auprès d'un expert indépendant, en fonction des paramètres
influençant sa valeur (à savoir, principalement : prix d'exercice, période d’incessibilité,
période d'exercice, seuil de déclenchement et période de remboursement, taux d’intérêt,
politique de distribution de dividendes, cours et volatilité de l’action de la Société), des
conditions de performance, ainsi que les modalités de l’émission et les termes et conditions
du contrat d’émission ;

 fixera (i) le prix de souscription ou d’acquisition des actions par exercice des BSAAR étant
précisé qu’un BSAAR donnera le droit de souscrire à (ou d’acquérir) une action de la Société
à un prix égal au minimum au prix de souscription de la dernière augmentation de capital
réalisée par la Société, diminué d’une décote maximum de 10 % et (ii) les conditions de
performance ;

Constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de BSAAR émis
au titre de la présente résolution, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles ces BSAAR donnent droit ;
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Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales et réglementaires, de prendre toutes mesures, conclure tous accords et
effectuer toutes formalités permettant de réaliser ces émissions de BSAAR, constater la réalisation
des augmentations de capital qui en résulteront, modifier corrélativement les statuts, et modifier
s'il l'estime nécessaire (et sous réserve de l’accord des titulaires de BSAAR) le contrat d’émission
des BSAAR ;

Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi
et à la réglementation applicable de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente
résolution ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter
du jour de la présente assemblée.

VINGT- CINQUIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR

EMISSION D’ACTIONS OU DE TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVES AUX ADHERENTS D’UN PLAN

D’EPARGNE D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES

DERNIERS

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires
aux comptes,

Prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, et statuant
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce ;

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur
Général, pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque et selon
les modalités qu’il déterminera, d’un montant maximum de 107.885 euros par émission d’actions
ordinaires ou de titres financiers donnant accès au capital de la société réservée aux adhérents
d’un plan d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et
suivants du Code du travail ou toute loi ou règlementation analogue permettraient de réserver
une augmentation de capital dans des conditions équivalentes), mis en place ou à mettre en place
au sein de la Société ; étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des
titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au
capital conformément aux dispositions du Code de commerce ;

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article
L. 3332-19 du Code du travail ;

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas
de réalisation de l’augmentation de capital prévue à l’alinéa précédent ;

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres
financiers donnant accès au capital de la société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du
Code du travail ;

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des
actions ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ;



Page 33

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la
société seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la
règlementation ;

Décide de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente
délégation et notamment :

o décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres
financiers donnant accès au capital, en application de la présente délégation ; et
notamment fixer le prix de souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les
dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance (même
rétroactives), les délais de libération des actions et, le cas échéant des titres financiers
donnant accès au capital, le tout dans les limites légales ;

o constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du
montant des actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux
statuts les modifications corrélatives;

o accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ;

o et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation
définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social.

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à
compter du jour de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le
même objet.

VINGT-SIXIEME RESOLUTION

POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES

L’Assemblée Générale,

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal pour accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra.
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CELLNOVO GROUP

Société anonyme au capital de 10.788.528 euros
Siège social : 13 rue de Londres

75009 Paris
808 426 662 RCS Paris

EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE AU COURS DE
L’EXERCICE ECOULE
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Situation de la Société au cours de l’exercice écoulé

1. Compte-rendu de l'activité et évènements importants du Groupe et de
la Société au cours de l'exercice 2015

Cellnovo Group S.A. est une société anonyme domiciliée en France dont le siège social est situé à
Paris. Le Groupe Cellnovo est composé de la Société et de ses filiales, ci-après "le Groupe ou
"Cellnovo")

Le périmètre des états financiers consolidés de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2015
est composé de Cellnovo Group S.A., la filiale française, Cellnovo France SAS, notre filiale située au
Royaume-Uni, Cellnovo Ltd. et notre filiale américaine, Cellnovo Inc. Le 26 novembre 2015,
Cellnovo France SAS a été absorbée par Cellnovo Group S.A. via une transmission universelle de
patrimoine en date du 31 décembre 2015.

La Société est cotée depuis juillet 2015 sur le marché Euronext.

Basée en France et au Royaume-Uni, Cellnovo fabrique et distribue un système propriétaire
innovant de gestion du diabète composé d'une micro-pompe patch (c’est-à-dire sans tube) à
insuline, d'un terminal mobile à écran tactile avec glucomètre (dans la version actuelle) et
fonctionnalités (activité physique, journal, alimentation, glycémie) intégrés, et d’une connexion en
temps des données via un accès sécurisé à un outil de gestion clinique en ligne. Le système
Cellnovo est le seul dispositif à présenter cette fonctionnalité. Ce dispositif permet de simplifier la
vie quotidienne des patients. Il offre également aux patients et aux professionnels de santé la
possibilité de suivre :

- l’utilisation d'insuline,

- l’activité physique,

- l’alimentation des patients en temps réel,

- et le niveau de glycémie des patients après analyse d’une goutte de sang que ces
derniers se prélèvent au bout d'un doigt.

Ces quatre paramètres sont clés dans la gestion du diabète. Le système Cellnovo est le plus
automatisé à ce jour sur le marché même si certaines étapes requièrent encore l’intervention du
patient (analyse du taux de glycémie et insuline injectée au moment des repas).

Le diabète est une maladie évolutive dans laquelle l'organisme régule mal la quantité de glucose
dans le sang du fait d'une production insuffisante ou d’une utilisation sub-optimale de l'hormone
insuline. Selon la Fédération internationale du diabète (FID), 8,3 % des adultes, soit 382 millions
de personnes souffraient de diabète en 2013. D'ici 2035, ce sont 592 millions de personnes qui
devraient être touchées.

La maladie existe sous deux formes principales, le diabète de type 1 et le diabète de type 2. Les
patients souffrant de diabète de type 1 représentent 10 % de la population diabétique. Dans le
diabète de type 1, qui se caractérise par l’absence de sécrétion d’insuline par les cellules du
pancréas, l’injection d’insuline appelée insulinothérapie est vitale tout au long de la vie du patient.
Chez certains diabétiques de type 2, dont la sécrétion d’insuline par le pancréas a fortement
diminué au fil des années et/ou qui ont développé une résistance importante à l’insuline,
l’insulinothérapie peut également devenir nécessaire en phase avancée de la pathologie, lorsqu’ils
ont épuisé l’arsenal des autres produits oraux et injectables disponibles.

La plupart des patients de type 1 s'appuient sur un traitement MDI (multi-injections quotidiennes)
pour maintenir un niveau de glycémie normal. La pompe à insuline est un autre moyen de
diffusion de l'insuline dans l'organisme. Les pompes à insuline sont de petits équipements
électroniques qui libèrent l'insuline à intervalles programmés.
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Le taux de pénétration des pompes à insuline est le plus élevé aux États-Unis (30 % des patients)
alors qu’il n’est encore que de 10 % en moyenne dans les pays européens. En 2014, le marché des
pompes à insuline était estimé à 2,2 milliards USD sur les deux segments de marché que sont les
pompes à tubes (1,9 milliard USD, croissance à un chiffre) et les pompes patch sur lesquelles
Cellnovo axe ses activités (0,3 milliard USD, croissance à deux chiffres). L’évolution de ce marché
est alimentée par la hausse du nombre de diabétiques dans le monde, l’utilisation croissante de la
pompe à insuline et l'arrivée sur le marché de pompes à la fois plus conviviales et discrètes. La
croissance du marché devrait aussi être soutenue par la progression de l'adoption chez les
patients de type 2 devenus insulino-dépendants.

Cellnovo cible les patients diabétiques insulino-dépendants, avec une priorité pour les patients
diabétiques de type 1 (qui représentent 10% des diabétiques), en raison du caractère précoce et
intensif des soins vitaux dont ils ont besoin.

Fondée sur le concept de la santé mobile, la micro-pompe patch à insuline de Cellnovo marque une
rupture dans l'approche du traitement du diabète. Le système Cellnovo se déploie en trois
composantes de base :

- la première se décline autour d'un ensemble composé d’une pompe patch durable et d’une
cartouche d'insuline jetable. Associés, ils forment une pompe patch à insuline haute
précision, compacte et discrète puisque sans tube. Elle est également équipée d'un moniteur
d'activité intégré pour suivre et enregistrer l'activité physique du patient diabétique ;

- la pompe se connecte sans fil à un terminal mobile à écran couleur tactile avec applications
et glucomètre intégré, seconde composante et véritable cerveau du système ; et

- le terminal mobile intègre une connexion données mobile (GSM) vers la troisième
composante du système, un outil complet et sécurisé de gestion clinique en ligne.

De l’insuline est administrée en continu au patient, suivant un taux choisi par le patient et l’équipe
soignante. Le patient peut faire évoluer ce taux aisément à partir du terminal pour tenir compte de
sa sensibilité à l’insuline en fonction des heures de la journée et des heures de repos. En
complément, le patient renseigne son alimentation à chaque repas afin que le terminal lui
recommande automatiquement une quantité spécifique additionnelle d’insuline à administrer.

Le glucomètre, discrètement intégré dans le boîtier du terminal mobile, permet au patient
diabétique de tester son niveau de glycémie sanguine, en déposant une goutte de sang sur une
bandelette prévue à cet effet et en l’introduisant dans la fente du terminal Cellnovo. Le glucomètre
est directement relié au système central du terminal mobile. Ce dernier enregistre
automatiquement le niveau de glycémie, l’utilisation d'insuline, l’activité physique et
l’alimentation des patients. Ces 4 fonctionnalités s'exécutent en temps réel et sont immédiatement
transmises aux patients, à leurs familles et aux professionnels de santé par le biais d'une
connexion internet mobile sécurisée. Ce dispositif permet de simplifier la vie quotidienne des
patients diabétiques.

La commercialisation du système Cellnovo a débuté en direct au Royaume-Uni en août 2014 et en
France début 2015. Les systèmes Cellnovo sont aujourd'hui vendus en France, UK, Pays-Bas et
Italie. La Société a par ailleurs signé en juin 2015 un premier accord de distribution avec la société
Air Liquide pour la commercialisation de son système dans certains pays Européens (Italie,
Benelux…). D’autres accords de distribution devraient venir compléter la couverture du territoire
Européen en 2016, notamment en Allemagne.
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Principaux faits marquants de l'exercice

• Par un traité d’apport du 5 février 2015 et sous conditions suspensive du visa de l’AMF sur
le Prospectus (intervenu le 26 juin 2015), les actionnaires de Cellnovo Limited ont apporté
l’intégralité de leurs titres de cette société anglaise à la Société en contrepartie de
l’émission par la Société d’un nombre d’actions permettant de refléter au niveau de la
Société, la répartition du capital antérieurement existante au niveau de Cellnovo Limited. A
l’issue de l’opération, la Société détient 100% du capital de Cellnovo Limited et est ainsi
devenue la société tête du Groupe.

• Déjà présente en France et au Royaume-Uni, Cellnovo a étendu la commercialisation de sa
pompe à insuline à d’autres pays via un réseau de distributeurs clés. Première étape de sa
stratégie d’expansion internationale, Cellnovo a signé un accord avec Air Liquide Santé
pour la distribution dans plusieurs pays européens. Afin d'accompagner cette expansion,
nous avons développé un partenariat industriel qui va nous permettre de gérer cette
croissance. En faisant un appel public à l'épargne, Cellnovo s'est donné les moyens de
financer cette croissance.

• Le 27 février 2015, Cellnovo a annoncé l'enregistrement d'un document de base dans le
cadre de son projet d'introduction en bourse sur le marché réglementé d'Euronext à Paris.

• Le 17 juin 2015, Cellnovo a annoncé qu’elle a rejoint le programme de recherche
Diabeloop© sur le pancréas artificiel. Cellnovo apportera sa technologie de pompes à
insuline sans fil et son système de gestion mobile du diabète dans le cadre du
développement d’un système de pancréas artificiel. Dix centres hospitaliers universitaires
français participent au projet. Le pancréas artificiel est conçu pour contrôler et réguler
automatiquement le taux de glycémie des personnes atteintes de diabète de Type 1 lors de
l’administration de l'insuline.

• Le 29 juin 2015, Cellnovo a lancé une introduction en bourse sur le marché réglementé
d'Euronext à Paris. Le prospectus d'introduction a été validé par l’Autorité des Marchés
Financiers le 26 juin 2015.

• Le 9 juillet 2015, Cellnovo a annoncé le succès de son introduction en bourse sur le
compartiment C du marché réglementé d’Euronext à Paris, en levant 31,6 M€ par voie
d’augmentation de capital. Le prix de l’Offre à Prix Ouvert et du Placement Global a été fixé
à €10,63 par action. Au total, le nombre d’actions émises s’établit à 2 969 557, permettant
la réalisation d’une augmentation de capital de 31,56 M€. De plus, 80 000 actions ont été
émises dans le cadre de la surallocation correspondant à une augmentation de capital de
€850 401.

• Le 29 septembre 2015, Cellnovo a annoncé le démarrage effectif de son partenariat élargi
avec Flex (précédemment Flextronics) pour la production à grande échelle et l’assemblage
de ses cartouches d’insuline jetables. Fournisseur majeur de solutions de bout en bout
pour la chaîne logistique, Flex est un excellent partenaire pour assurer le passage de la
production de Cellnovo à un stade industriel.

• A compter du 29 décembre 2015, les actions Cellnovo sont éligibles au Service de
Règlement Différé (SRD) d’Euronext Paris sur le segment « Long-seulement ».

1.1 Recherche et Développement

En 2015, le Groupe a poursuivi ses efforts et ses investissements en matière de recherche et de
développement.

Le Groupe a notamment, au cours du premier semestre 2015, réalisé deux améliorations de son
logiciel afin de :

• bloquer la réutilisation d’une cartouche défaillante ;
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• déclencher l’alarme et provoquer l’arrêt de la pompe plus rapidement en cas de diffusion
excessive d’insuline.

Ces deux améliorations ne nécessitant pas l’obtention d’un nouveau marquage CE, une nouvelle
version de la pompe Cellnovo présentant ces deux améliorations a été mise sur le marché le 13
mai 2015.

Ces deux améliorations permettent un usage plus facile de la pompe Cellnovo par les patients et
accroissent significativement la sécurité de notre système en limitant les risques d’incidents en cas
de cartouche défaillante et/ou de mauvaise utilisation de la pompe Cellnovo par les patients.

Cellnovo rejoint Le Programme de Développement du Pancréas Artificiel: Cellnovo apporte sa
technologie de pompes à insuline sans fil et son système de gestion mobile du diabète au
programme de recherche Diabeloop sur le pancréas artificiel. Diabeloop© est un partenariat entre
le CERITD, et le CEA-LETI qui, au sein du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies
renouvelables, concentre ses activités sur les nanotechnologies, notamment dans le domaine de la
santé. L’équipe de recherche et développement de la Société rejoindra le consortium Diabeloop©
en adaptant les logiciels de sa pompe et de sa tablette tactile afin de permettre le développement
d’un système de pancréas artificiel.

Lecteur de glycémie (BGM) : nouveau partenariat avec Roche. Cellnovo a conclu un accord avec le
fournisseur numéro un sur le marché des glucomètres, la société Roche, en vue de l’intégration
dans notre nouveau lecteur de glycémie (BGM) visant à remplacer le lecteur de glycémie de la
société Lifescan. Nous avons commencé à livrer cette nouvelle version à la fin du premier
trimestre 2016.

1.2 Financement et structure du capital

Des opérations de financement au sein du Groupe ont été nécessaires durant l’exercice afin de
faire face à ses obligations et à ses besoins de fond de roulement.

Tous les emprunts obligataires convertibles qui avaient été contractés en 2015 ou au cours des
exercices précédents ont été convertis et ne figurent plus au bilan au 31 décembre 2015.

Cellnovo Ltd a signé le 25 juin 2015 un contrat de Venture Loan avec Kreos destiné à permettre à
la Société de bénéficier d’un financement sous forme d’obligations non convertibles représentant
un montant total de €4 000 000 auquel Kreos peut souscrire en deux tranches (une tranche de

€3 000 000 et une autre de €1 000 000), en contrepartie de l’émission de bons de souscriptions de
la Société au profit de Kreos qui permettront de souscrire à un montant maximal de
50.279 actions au prix d’exercice de €8,95 pour un montant nominal total de €450 000.

En juillet 2015, la Société s'est introduite sur le marché Euronext et, suite à cet appel public à
l'épargne, a procédé aux augmentations de capital suivantes:

- €2.969 557 correspondant à l'émission de 2 969 557 actions nouvelles d'une valeur
nominale de un euro. La prime d'émission correspondante s'élève à €28 596 833.

- €1 657 955 correspondant à l'émission de 1 657 955 actions nouvelles d'une valeur
nominale de un euro suite à la conversion du même nombre d'obligations. La prime
d'émission correspondante s'élève à €15 966 107.

- suite à la souscription à l'option de surallocation, €80 000 correspondant à l'émission de 80
000 actions nouvelles d'une valeur nominale de un euro. La prime d'émission
correspondante s'élève à €770 401.

Grâce à ces opérations, les actifs financiers courants et la trésorerie et équivalents de trésorerie du
Groupe au 31 décembre 2015 s'élèvent à €26 452 558. Ils permettront au Groupe de poursuivre
ses activités au delà du premier semestre 2017.
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2. Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice écoulé

• Le 5 février 2016, Cellnovo a annoncé un partenariat avec la société de technologie,
TypeZero, pour l’utilisation de sa pompe patch à insuline connectée avec le logiciel
inControl AP dans le cadre d’un programme de développement d’un pancréas artificiel. Ce
système commun sera testé au cours de l’essai clinique international en boucle fermée
(IDCL) financé par le National Institute of Health (NIH), qui dépend du Département de la
Santé américain.

• Le 25 février 2016, Cellnovo a annoncé la fin de la première étape d'industrialisation de
ses cartouches d’insuline avec Flex. Cette annonce est en ligne avec le plan de transfert de
fabrication, annoncé l'année dernière, qui permettra une augmentation de la capacité de
production du système de gestion du diabète de Cellnovo au cours du deuxième semestre
2016.

• Le 15 mars 2016, a annoncé la signature d'un accord commercial avec Roche pour
l’intégration de leurs lecteurs de glycémie à notre système de gestion du diabète. Cellnovo
intégrera l’Accu-Chek® Aviva ou l’Accu-Chek® Performa à sa dernière tablette tactile,
nouvelle génération, e-connectée et marquée CE. Le lecteur de glycémie Roche remplacera
le lecteur de glycémie actuel LifeScan OneTouch® Vita.

• Le 11 avril 2016, Eric Beard, Président du Conseil d'Administration a annoncé que pour
des raisons personnelles il démissionnait de son poste d'administrateur. Sophie Baratte,
Chief Executive Officer de Cellnovo, a été nommée au poste de Présidente du Conseil
d'Administration par intérim.

• Le 13 avril 2016, Cellnovo a annoncé avoir été retenu pour participer au projet Horizon
2020 financé par le programme de la Commission Européenne. Celui-ci vise à étudier de
nouvelles technologies pour améliorer le quotidien des personnes atteintes de diabète de
type 1. Le projet nommé PEPPER (Patient Empowerment through Predictive Personalised
decision support), dispose d’un budget de près de 4 millions d’euros et réunit des
universités anglaises et européennes de premier plan et des entreprises afin de rechercher
et développer des technologies qui contribueront à l’amélioration de l’autogestion du
diabète de Type 1 par les patients.

3. Evolution et perspectives d’avenir

Déjà présente en France et au Royaume-Uni, Cellnovo a étendu la commercialisation de sa pompe
à insuline à d’autres pays via un réseau de distributeurs clés. Première étape de sa stratégie
d’expansion internationale, Cellnovo a signé un accord avec Air Liquide Santé pour la distribution
dans plusieurs pays européens. Afin d'accompagner cette expansion, nous avons développé un
partenariat industriel qui va nous permettre de gérer cette croissance. En faisant un appel public à
l'épargne, Cellnovo s'est donné les moyens de financer cette croissance.

Une des prochaines étapes majeures sera la commercialisation de nos produits aux USA. Pour ce
faire, un dossier 510K sera déposé à la FDA à la fin du premier semestre 2016.

Cellnovo a déjà défini les différentes étapes de l'automatisation de l'assemblage de sa micro-
pompe afin d’être en mesure de produire à grande échelle, d'optimiser ses procédés de fabrication
et ses prix de revient à moyen terme. A cet effet, un accord avec la société Flex (anciennement
Flextronics) a été conclu et annoncé le 29 septembre 2015. Il a pour objectif de transférer la
production des cartouches d’insuline utilisées dans le système Cellnovo chez Flex afin d’accroitre
significativement la capacité de production de cette cartouche tout en réduisant drastiquement les
couts de production. Ce transfert est prévu pour être effectif au second semestre 2016.
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Participation à l’assemblée générale

• Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale :

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée
générale :

− soit en y assistant physiquement,

− soit en votant par correspondance,

− soit en se faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a été
conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute personne de son
choix dans les conditions légales et règlementaires en vigueur.

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée
générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres
à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour
ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les registres de la
Société, pour les actionnaires au nominatif, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par
l’intermédiaire habilité.

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les
intermédiaires financiers est constatée par une attestation de participation délivrée par ces
derniers, en annexe :

- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

L’assemblée générale devant se tenir le vendredi 24 juin 2016, la date limite qui constitue le
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, sera le mercredi 22 juin 2016,
à zéro heure, heure de Paris.

• Mode de participation à l’assemblée générale :

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée devront :

− pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission à la Société
Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de Tir – CS 30812, 44308 Nantes
Cedex 3, et se présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil
spécialement prévu à cet effet ;

− pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure la
gestion de leur compte titres, qu’une carte d’admission leur soit adressée, et se présenter
le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet.

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’assemblée générale et désirant voter par
correspondance ou être représentés devront :

− pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par
procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être renvoyé à
l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de
Tir – CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ;
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− pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou
par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte
titres. Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné
d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et renvoyé à
l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de Tir
– CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ;

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale, via
l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins avant la date
prévue de l’assemblée, soit le 17 juin 2016 au plus tard.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et
signés, devront être reçus par la Société Générale, Services Assemblée Générale, au plus tard trois
jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit au plus tard le 21 juin 2016.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d’admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de
participation à l’assemblée générale.

Un actionnaire ne peut assister en personne à l’assemblée, y voter pour une partie de ses actions,
et simultanément, désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions ; un
actionnaire qui assiste personnellement à l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote
que de voter lui-même pour l’intégralité de ses titres.

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d’admission ou une attestation de participation dans les conditions décrites ci-dessus, peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions :

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro
heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A
cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de comptes devra notifier la cession à la Société ou
à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires.

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant
l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne
sera ni notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société,
nonobstant toute convention contraire.

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de
télécommunication pour cette assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.



Page 43

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 24 JUIN 2016

Je soussigné(e),

Nom et Prénom / Dénomination sociale :

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………

Adresse :
……………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : …………………………... Ville : ……………………………………………………………………………………………

E-mail : ……………………………………………………..@.........................................................

Propriétaire de : …………………………………………. actions nominatives de la Société

et/ou de : …………………………………………………… actions au porteur de la Société

Reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale du 24 juin 2016 et visés à l'article
R. 225-81 du Code de Commerce, et

Demande l'envoi des documents et renseignements concernant ladite Assemblée Générale du 24 juin 2016,
tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du même Code :

Par courrier Par email

Fait à : ………………………………………………………………………… le : ………………………………………… 2016

Signature :

Note importante :

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires citées :

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou
- à la Société Générale Securities Services – Global Issuer Service, 32, rue du Champ de Tir – 44300 Nantes si vous détenez des

actions au porteur de la Société1.

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion.

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la
Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de
chacune des Assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être
portée sur la présente demande.

1 Joindre une attestation d’inscription en compte.


